
DIRE-CRDP Marseille Page 1 27/01/2004 

Relations entre Notice, Document et Exemplaire 
 

 

Les 3 modules 
Dans BCDI, un document (livre, périodique, produit numérique…) est décrit par 3 modules : 
Notice, Document et Exemplaire qui sont étroitement imbriqués : 

− Notice correspond au contenu intellectuel 
− Document correspond à l’objet documentaire  
− Exemplaire correspond à l’objet physique 

 
Ces trois éléments composent une seule et même entité. 
 
Exemples 
Ainsi, si on prend l’exemple d’un n° de la revue Argos : 

− elle contient 8 articles à retenir = 8 Notices 
− la revue elle-même est un objet documentaire = 1 Document 
− nous recevons 2 abonnements au CDI, c’est-à-dire 2 objets physiques = 2 Exemplaires 

 
Si on prend l’exemple d’un n° de Textes et documents pour la classe dont on ne retient que le 
dossier ; il y aura : 

− 1 Notice (1dossier) [on pourrait dépouiller le dossier en plusieurs articles = autant de notices] 
− 1 Document (la revue considérée du point de vue documentaire) 
− 1 Exemplaire (si le CDI est destinataire d’un seul abonnement) 

 
Pour saisir un ouvrage ou une revue, il est donc logique de commencer par le module 

Document, de le rattacher aux Notices et de traiter enfin l’Exemplaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le même principe s’applique à une monographie ou à une vidéo, par exemple. 

 

TDC 
- titre du document 
- Type de 

document : 
Support : 
périodique … 

- Cote 
- ISSN 
- Date de parution 
- Prix 

 
Dossier : Le pain 

 
Sommaire 
−  
−  
−  

TDC 
- Situation : 

disponible, sorti, 
indisponible 

- Statut : en service, 
hors-prêt, archivé, 
perdu, mis au pilon, 
en restauration 

- Type de prêt 
- Emplacement 

1 DOCUMENT 2 NOTICE 3 EXEMPLAIRE

Trois éléments 
qui n’en font qu’un 

2
Dossier

 
Le pain

1
3

objet
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Conséquences de cette structuration 
 
En mode saisie 

− ne remplir que le module Notice ne permettra pas d’accéder à la globalité de l’objet 
documentaire (Document) 

− ne remplir que le module Document ne permettra pas d’effectuer une recherche sur 
le contenu intellectuel, puisque le module Notice sera absent 

− ne pas remplir le module Exemplaire ne permettra pas d’effectuer le prêt 
correspondant 

 
En mode suppression / désherbage 

− supprimer le document entraîne la suppression de la (des) notice(s) associée(s), 
puisque la notice est « dans » le document 

− supprimer une notice n’entraîne pas la destruction du document puisque on peut 
supprimer une seule notice mais non les autres 

− dans tous les cas, supprimer notice ET document n’a pas d’incidence sur la 
suppression de l’exemplaire pour pouvoir rendre compte du statut de l’objet après 
inventaire 

− si on veut supprimer un exemplaire, il faut mettre à la poubelle le module 
exemplaire. Dès lors, le document est détruit et la notice également. 

 
Attention 
Si l’on supprime les modules Notice et Document d’un même objet, il est recommandé de 
ne pas supprimer le module Exemplaire afin de garder l’historique de son fonds, comme on 
le fait avec un inventaire papier, ce qui évite les réaffectations de numéros déjà attribués à 
d’autres objets -> pb de code à barres, d’identification…. 
 
 
Au cours des opérations, à partir du module Document, on peut avoir une vue sur l’état des 
deux autres modules : 
 
par exemple, après une recherche sur la revue AC-TICE n° 14 à partir du module 
Document, le bouton en bas à gauche indique qu’à ce document sont reliées 17 Notices. En 
supprimant le Document, il est logique que je supprime les Notices qui y sont rattachées. 
 

 
 

17 Notices 
attachées au 
Document 


